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Convention collective nationale de l'industrie de la salaison, charcuterie en gros et conserves de
viandes du 29 mars 1972. Etendue par arrêté du 14 mai 1975 JORF 4 juin 1975.

Signataires
Organisations patronales La fédération nationale de l'industrie de la salaison, de la charcuterie en gros et des conserves de viandes.

Organisations de salariés

La fédération nationale des travailleurs de l'alimentation CGT ;
La fédération française des syndicats des travailleurs de l'alimentation CFDT ;
La fédération des travailleurs des commerces et industries de l'alimentation FO ;
La centrale chrétienne de l'alimentation CFTC ;
La fédération nationale des syndicats indépendants des industries et commerces de l'alimentation CGSL ;
La fédération nationale des syndicats de cadres de l'alimentation CGC.

Champ d'application

Article 1er

En vigueur étendu

La présente convention règle sur le territoire métropolitain les rapports entre
les employeurs et l'ensemble des salariés travaillant dans les établissements
appartenant à des entreprises dont l'activité ressortit à un ou des secteurs
d'activité, tels que décrits ci-après.

Dans les secteurs de la préparation industrielle de produits à base de
viandes et de la fabrication de plats préparés à base de viandes :

Sont visées les activités de fabrication industrielle de produits de
charcuteries, de salaisonnerie, préparations à base de viande, conserves de
viandes, charcuteries pâtissières.

Ces activités sont principalement comprises dans les classes 10.13A et
10.85Z de la NAF.

Elle ne s'applique pas aux activités de fabrication de conserves de foie gras,
de gibiers, de volailles, de lapins et d'escargots.

Secteur du commerce de gros de produits à base de viandes :

Sont visées les activités de commerce de gros de charcuteries, salaisons et
autres produits à base de viandes.

Ces activités sont principalement comprises dans le chapitre 46.32B de la
NAF.

Par arrêté ministériel du 23 janvier 2019, pris en application de l'article L. 2261-32 du code du
travail relatif à la restructuration des branches professionnelles, le champ d'application de la
convention collective nationale de la boyauderie (IDCC 1543) a fusionné avec celui de la
convention collective nationale de l'industrie de la salaison, charcuterie en gros et conserves de
viandes (IDCC 1586), désignée comme branche de rattachement.

Dans un délai maximal de 5 ans à compter de l'entrée en vigueur de la fusion des champs, les
stipulations des conventions collectives concernées peuvent être maintenues, dans l'attente de
la conclusion d'un accord remplaçant par des stipulations communes les stipulations régissant
des situations équivalentes dans chacune des conventions. A défaut d'accord au terme de ce
délai, les stipulations de la convention rattachée cessent de s'appliquer, à l'exception de celles
régissant des situations spécifiques (Conseil constitutionnel, décision n° 2019-816 QPC du 29
novembre 2019).

Durée de la convention

Article 2

En vigueur étendu

Modifié par Accord du 9-4-1990 en vigueur le 18-7-1990 étendu par arrêté du 9-7-1990 JORF
18-7-1990.

La présente convention est conclue pour une durée d'un an à compter du
1er juillet 1958.

Elle se poursuivra ensuite, par tacite reconduction, pour une période
indéterminée.

Révision

Article 3

En vigueur étendu

Modifié par Accord du 9-4-1990 en vigueur le 18-7-1990 étendu par arrêté du 9-7-1990 JORF
18-7-1990.

Chaque partie signataire peut demander la révision de la présente
convention et, le cas échéant, de ses annexes. Toute demande de révision
devra être portée, par lettre recommandée avec accusé de réception, à la
connaissance des autres parties contractantes ; elle devra comporter
l'indication des points dont la révision est demandée et des propositions
formulées en remplacement.

Les discussions devront commencer au plus tard dans le délai d'un mois
suivant la date d'envoi de la lettre de notification.

Pendant toute la durée de la discussion paritaire, les parties s'engagent à ne
procéder à aucune fermeture d'établissement ou cessation de travail
motivées par les points sujets à révision.

Pendant toute la durée de la discussion paritaire, les parties s'engagent à ne
pas dénoncer la présente convention.

Dénonciation

Article 4

En vigueur étendu

Modifié par Accord du 9-4-1990 en vigueur le 18-7-1990 étendu par arrêté du 9-7-1990 JORF
18-7-1990.

La dénonciation partielle ou totale de la présente convention par l'une des
parties contractantes, qui ne pourra intervenir avant le 1er juillet 1959, devra
être portée à la connaissance des autres parties par lettre recommandée
avec accusé de réception.

Toutefois, en cas de dénonciation par l'une seulement des parties, les autres
contractants auront la possibilité de convenir avant l'expiration du delai légal
d'un an du maintien, en ce qui les concerne, des dispositions de la présente
convention.

Conventions et accords antérieurs

Article 5

En vigueur étendu

Modifié par Accord du 9-4-1990 en vigueur le 18-7-1990 étendu par arrêté du 9-7-1990 JORF
18-7-1990.

La présente convention abroge les conventions conclues antérieurement sur
le plan régional.

Par contre, elle ne peut être en aucun cas la cause de restrictions aux
avantages particuliers, de quelque nature qu'ils soient, acquis sur le plan
d'une entreprise ou d'un établissement antérieurement à sa date de
signature, individuellement, par équipe ou pour l'ensemble du personnel,
étant entendu que les conditions d'application et de durée de ces avantages
dans l'entreprise ou l'établissement ne subissent aucune modification du fait
de la présente convention, tant à l'égard du personnel ancien que du
personnel nouvellement embauché.

Toutefois, les avantages reconnus par la présente convention ne peuvent en
aucun cas s'interpréter comme s'ajoutant à ceux déjà accordés pour le
même objet dans certaines entreprises.

Des avenants pourront adapter la présente convention ou certaines des
dispositions aux conditions particulières de travail dans la région, la localité
ou l'entreprise, conformément aux dispositions des lois des 13 juillet 1971 et
13 novembre 1982.

Ancienneté

Article 6

En vigueur étendu

Modifié par Accord du 9-4-1990 en vigueur le 18-7-1990 étendu par arrêté du 9-7-1990 JORF
18-7-1990.

Pour l'application des dispositions de la présente convention et de ses
avenants, on entend par ' présence continue ' le temps écoulé depuis la date
d'engagement du contrat de travail en cours, sans que soient exclues les
périodes pendant lesquelles le contrat a été suspendu, telles que :

- périodes militaires ou accidents ;

- périodes militaires obligatoires ;

- périodes de maternité ;

- périodes de formation professionnelle ;

- congés de formation économique sociale et syndicale obtenus dans le
cadre de la loi du 30 décembre 1985 ;

- délais accordés dans certains cas par l'employeur aux immigrés pour
faciliter leurs congés dans leur pays d'origine ;

- autres autorisations d'absences prévues par la convention collective.

Pour la détermination de l'ancienneté, on tiendra compte également :

- de la période comprise entre le départ au service militaire obligatoire et la
réintégration dans l'entreprise, lorsque l'intéressé avait au moins un an de
présence au moment de son départ et qu'il a pu être réintégré après avoir
fait connaître à l'employeur, au plus tard dans le mois suivant sa libération,
son désir de reprendre immédiatement son emploi ;

- de la durée du congé sans solde pour élever un enfant obtenu par la mère
de famille, qu'il y ait eu ou non réintégration à l'issue de ce congé ;
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Article 51 10
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Article 51 10
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Interprétation (Accord d'interprétation du 25 septembre 1979 (indemnisation de la maladie et de l'accident)) 129
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Arrêt de
travail,
Maladie

Absences pour maladie ou accident (Annexe II : ouvriers) Article 15 18
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Garantie de l'emploi (Convention collective nationale de l'industrie de la salaison, charcuterie en gros et conserves de
viandes du 29 mars 1972. Etendue par arrêté du 14 mai 1975 JORF 4 juin 1975.)

Article 51 10

Indemnisation de la maladie et de l'accident (1)(2) (Accord national pluriprofessionnel du 22 juin 1979 de mensualisation
complétant et modifiant les accords des 23 décembre 1970 et 3 décembre 1974 relatifs à la mensualisation dans divers
branches des industries agro-alimentaires)

Article 8 119
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complétant et modifiant les accords des 23 décembre 1970 et 3 décembre 1974 relatifs à la mensualisation dans divers
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Article 8 119

Indemnisation de la maladie et de l'accident (1). (Accord interprofessionnel complétant et modifiant les accords du 23
décembre 1970 et du 3 décembre 1974 relatifs à la mensualisation dans diverses branches des industries agricoles et
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Article 8 126

Interprétation (Accord d'interprétation du 25 septembre 1979 (indemnisation de la maladie et de l'accident)) 129

Interprétation - Délibération n° 1 (Accord d'interprétation du 24 octobre 1979 (indemnisation de la maladie et de l'accident)) 130
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six avenants relatifs au régime de prévoyance du personnel non cadre)

Article 3.1 90

Remplacement en cas de maladie (Annexe IV : maîtrise et techniciens assimilés)
Article 9
bis

20

Remplacement en cas de maladie ou d'accident (Annexe V : ingénieurs et cadres) Article 15 23
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116
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1979-09-25 Accord d'interprétation du 25 septembre 1979 (indemnisation de la maladie et de l'accident) 129

1979-10-24 Accord d'interprétation du 24 octobre 1979 (indemnisation de la maladie et de l'accident) 130
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Remarques

Pour vous permettre de savoir à qui et quand doit-on appliquer les
dispositions, par principe, sauf disposition contraire, par application des
dispositions légales :

les accords doivent être appliqués par les adhérents des organisations●

patronales signataires à partir du jour qui suit leur dépôt (quand elle est
renseignée, nous indiquons la date). Le texte concerné sera reproduit en
italique.
lorsque l’accord nécessite un agrément, seul son obtention rend opposable●

le texte aux adhérents des organisations patronales signataires. La référence
de l’agrément sera alors mentionnée.
les non adhérents doivent appliquer le contenu de l’accord au lendemain de●

la publication au JORF de son arrêté d’extension. Le texte concerné sera
reproduit en caractère droit.

Pour optimiser l’efficience de la portée des alertes, y seront mentionnées, pour
les accords non étendus, le ou les organisations patronales signataires à la
suite du terme « signataire ».

En application de l’article L2261-23-1 du Code du travail, pour les entreprises
de moins de 50 salariés, les accords ou avenants ne nécessitent pas la mise
en place d’un accord type proposé par la Branche ni d’adaptation spécifique
pour sa mise en œuvre. Chaque accord ou avenant s’applique quel que soit
l’effectif. En cas contraire, précisions seront indiquées.

Aux termes de l’arrêté du 23 janvier 2019 portant fusion des champs
conventionnels, publié au JORF du 31 janvier 2019, la convention collective
nationale de la boyauderie, Brochure 3253, IDCC 1543 est rattachée à la CCN
de l'industrie de la salaison, charcuterie en gros et conserves de viandes
Brochure 3125, IDCC 1586. Cette dernière est la CCN de rattachement qu’il
convient de consulter.

I. Signataires

a. Organisation(s) patronale(s)

Fédération française des industries charcutières (anciennement dénommée
Fédération nationale de l'industrie de la salaison, de la charcuterie en gros et
des conserves de viandes)

b. Syndicats de salariés

Fédération générale agro-alimentaire CFDT

Fédération générale des travailleurs de l’alimentation FO

Fédération des industries alimentaires et connexes CSL

Fédération nationale des syndicats des cadres de l’alimentation CGC

Fédération nationale CFTC des syndicats de l’alimentaire

II. Champ d'application

a. Champ d'application professionnel

La Convention collective s’applique aux établissements appartenant à des
entreprises dont l'activité ressortit à un ou des secteurs d'activité suivants :

dans les secteurs de la préparation industrielle de produits à base de●

viandes et de la fabrication de plats préparés à base de viandes : sont visées
les activités de fabrication industrielle de produits de charcuteries, de
salaisonnerie, préparations à base de viande, conserves de viandes,
charcuteries pâtissières, principalement comprises dans les classes 10.13 A
et 10.85 Z de la NAF. Elle ne s'applique pas aux activités de fabrication de
conserves de foie gras, de gibiers, de volailles, de lapins et d'escargots ;
dans le secteur du commerce de gros de produits à base de viandes : sont●

visées les activités de commerce de gros de charcuteries, salaisons et
autres produits à base de viandes, principalement comprises dans le
chapitre 46.32 B de la NAF.

b. Champ d'application territorial

Territoire métropolitain.

III. Contrat de travail - Essai

a. Contrat de travail

i. Dispositions générales

En application de la l’article 53 de la Loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018
pour la liberté de choir son avenir professionnel, le premier ministre via le
décret n° 2019-1388 du 18 décembre 2019, JORF du 19 décembre 2019,
désigne cette CCN comme entrant dans le secteur d'activité autorisés à mettre
en œuvre l'expérimentation sur le remplacement de plusieurs salariés par un
seul salarié titulaire d'un contrat à durée déterminée ou d'un contrat de travail
temporaire. Ce dispositif concerne cette CCN de l'industrie de la salaison,
charcuterie en gros et conserves de viandes IDCC 1586 et la CCN de la
boyauderie, IDCC 1543.

La CCN de la boyauderie, IDCC 1543 est rattachée à la CCN de l'industrie de
la salaison, charcuterie en gros et conserves de viandes IDCC 1586 qui est,
en conséquence, la CCN de rattachement

Si à l'issue de la période d'essai ou de son renouvellement, l'engagement
devient définitif, il est confirmé par écrit.

ii. Dispositions spécifiques aux T.A.M.

A l'expiration de la période d'essai, le salarié dont l'engagement est devenu
définitif reçoit une notification écrite précisant :

sa date d'entrée dans l'entreprise ;●

son emploi dans la classification et son coefficient hiérarchique ;●

son salaire d'embauche ainsi que l'horaire correspondant ;●

le ou les établissements dans lesquels l'emploi doit être exercé.●

iii. Dispositions spécifiques aux ingénieurs et cadres

A l'expiration de la période d'essai, le cadre dont l'engagement est devenu
définitif reçoit une lettre d'engagement précisant :

la date de son entrée dans l'entreprise ;●

la fonction occupée ;●

l'indication de sa position dans la classification et de son coefficient individuel●

;
la rémunération et ses modalités ainsi que l'horaire correspondant ;●

le ou les établissements dans lesquels l'emploi sera exercé ;●

éventuellement, toute clause particulière.●

Lorsqu'un cadre est appelé à occuper un poste dans un établissement situé
hors du territoire métropolitain, à la suite d'un engagement ou d'une mutation,
il est établi avant son départ un contrat écrit précisant les conditions de cet
engagement ou de cette mutation.

b. Période d'essai

L'embauchage est précédé d'une période d'essai dont les conditions et la
durée sont, pour chaque catégorie de salariés, indiquées comme suit :

i. Période d'essai du CDI

◊ Durée de la période d'essai

Catégorie
Durée initiale
de la période

d’essai

Renouvellement de la
période d’essai

Durée maximale
de la période

d’essai

Ouvriers 1 mois - 1 mois

Employés 1 mois - 1 mois

T.A.M. 2 mois 2 mois (*) 4 mois

Ingénieurs et
cadres

3 mois Renouvelable 1 fois (*) 6 mois

(*) En cas de renouvellement, celui-ci doit résulter d'un accord écrit entre les
parties au terme de la période initiale.

◊ Préavis de rupture pendant l'essai

Les deux parties sont libres de se séparer à tout moment sous réserve d'un
délai de préavis fixé comme suit :

Pendant la période d’essai, les parties sont libres de se séparer sans motif ni
indemnité, en respectant les délais de prévenance légaux, à savoir :

Temps de présence dans
l’entreprise

Délai de prévenance en cas de rupture
pendant l’essai à l'initiative...

de l’employeur du salarié

< 8 jours 24 heures 24 heures

Entre 8 jours et 1 mois 48 heures

48 heures> 1 mois 2 semaines

> 3 mois 1 mois

ii. Période d'essai du CDD

La durée de la période d’essai du CDD est déterminée en application des
dispositions légales, selon lesquelles le CDD peut comporter une période
d’essai qui, sauf si des usages ou des stipulations conventionnelles prévoient
des durées moindres, ne peut excéder une durée calculée à raison :

- d’1 jour par semaine, dans la limite de 2 semaines, lorsque la durée
initialement prévue au contrat est au plus égale à 6 mois ;

- d’1 mois dans les autres cas.

c. Ancienneté

La "présence continue" s’entend du temps écoulé depuis la date
d'engagement du contrat de travail en cours, sans que soient exclues les


